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N/réf. OF
Lausanne, le 16 décembre 2002

( 021 315 72 40
Fonds culturel pour les communautés étrangères, édition 2003

Madame, Monsieur,

Comme chaque année depuis deux ans, la Municipalité de Lausanne consacrera 30'000 francs en 2003 pour soutenir des projets culturels susceptibles de favoriser le dialogue et l’échange entre les communautés étrangères de Lausanne et l’ensemble de la population de notre ville.

Nous vous envoyons en annexe

· le règlement du Fonds culturel

· un document présentant les projets primés en 2001 et 2002

· une affichette que nous vous invitons à placer dans un endroit bien visible ou à faire circuler auprès de vos connaissances

Si vous souhaitez recevoir d’autres copies de ces documents, nous vous les enverrons très volontiers.

Vous constaterez que le délai pour déposer un projet est le 31 janvier 2003 au plus tard. Il est donc important que les associations ou personnes intéressées par ce Fonds se mettent rapidement en contact avec le soussigné en téléphonant par exemple au 021 315 72 40.

Nous espérons que ces informations retiendront votre attention et que nous aurons bientôt de nouvelles de votre part.

En attendant, nous vous prions de recevoir, Madame, Monsieur, nos meilleures salutations.

Le préposé :

Oliver Freeman

Annexes:

Mentionnés

A tous les correspondants du Bureau lausannois pour les immigrés
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